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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 42781

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Deaut appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la reglementation
en matiere d'impot sur les societes et d'assujettissement a la TVA d'une association « loi 1901 », sans but
lucratif. Il souhaiterait savoir si une association affiliee a une federation nationale sportive, agreee par le
ministere de la jeunesse et des sports, qui ne compte que des benevoles, releve de l'impot sur les societes et
entre dans le champ d'application de la TVA si elle organise moins de six manifestations par an. Il souhaiterait
qu'il lui indique si le fait d'avoir recours a la publicite entraine automatiquement l'impot sur les societes. De plus,
il souhaiterait qu'il lui fasse le point sur la reglementation des associations d'interet communal ou regional et lui
indique si c'est le chiffre d'affaires realise lors d'une operation sans but lucratif qui entraine l'impot sur les
societes et le paiement de la TVA. Il souhaiterait egalement connaitre la reglementation en matiere
d'exonerations generales ou speciales des associations. Il voudrait enfin qu'il lui indique de quels recours
beneficie une association a qui la direction departementale des services fiscaux a notifie des redressements,
sans qu'aucune malversation ou anomalie n'ait ete constatee.

Texte de la réponse

Les associations qui se livrent a une exploitation ou a des operations de caractere lucratif selon des modalites
analogues a celles du secteur concurrentiel doivent, conformement a une jurisprudence constante, acquitter les
impots commerciaux, a savoir la TVA, l'impot sur les societes et la taxe professionnelle. A cet egard, le recours
a des methodes commerciales telles que la publicite est de nature a remettre en cause le caractere non lucratif
d'une association regie par la loi du 1er juillet 1901, alors meme qu'elle aurait recours a un personnel benevole.
En outre, un organisme ayant satisfait a ses obligations declaratives beneficie, en cas de redressement, de
l'ensemble des garanties offertes par la procedure contradictoire, notamment d'un delai de trente jours pour faire
valoir par ecrit ses observations et de la faculte de demander la saisine de la commission departementale des
impots directs et des taxes sur le chiffre d'affaires. Cet organisme beneficie egalement, quelle que soit la
procedure de redressement utilisee, des voies de recours hierarchiques et contentieuses de droit commun. Cela
etant, et conformement aux preoccupations exprimees, le Premier ministre a annonce qu'une instruction
precisant les regles fiscales applicables aux associations serait mise au point apres consultation du conseil
national de la vie associative. Cette instruction est en cours de preparation. S'agissant, semble-t-il, d'un cas
particulier, il ne pourrait etre repondu avec plus de precision que si, par l'indication du nom et de l'adresse de
l'association, l'administration etait mise en mesure de proceder a l'examen des circonstances de fait.
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